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au point de vue de leur effet de destruction, seraient 
comparables aux armes atomiques ou aux autres armes 
mentionnees ci-dessus; 

4. Se felicite de la poursuite active de negocia
tions relatives a !'interdiction et a la limitation d'armes 
de destruction massive identifiees; 

5. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de garder a l'examen, tout en tenant compte de ses 
priorites existantes, la question de la mise au point de 
nouvelles armes de destruction massive fondees sur des 
principes scientifiques nouveaux et d'etudier l'oppor
tunite de formuler des accords sur l'interdiction de 
toutes nouvelles armes particulieres qui pourraient 
etre identifiees; 

6. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de faire rapport a I' Assemblee generale, !ors de sa 
trente-troisieme session, sur son examen de la 
question. 

100" seance pleniere 
12 decemhrc 1977 

32/85. Reduction des budgets militaires 

L'Assemblee ienerale, 

Rappe/ant que, dans sa resolution 31/87 du 14 de
cembre 1976, elle a prie le Secretaire general d'etabJir, 
avec le concours d'un groupe intergouvernemen
tal d' experts en matiere de questions budgetaires 
nomme par Jui, un rapport anaJysant Jes observations 
communiquees par Jes Etats, a la lumiere des proposi
tions formulees dans le rapport etabli en 1976 par le 
Groupe d' experts charge d' etudier la reduction des 
budgets militaires 19 , 

Prenant acte avec sati,\faction du rapport du 
Secretaire general2° qui Jui a ete presente comme suite a 
la resolution susmentionnee, 

Reconnaissant l'interet qu'il y a a disposer d'un ins
trument permettant de normaliser de fa~on satis
faisante la publication des depenses militaires des Etats 
Membres, en particulier des Etats membres perma
nents du Conseil de securite ainsi que de tout autre Etat 
ayant des depenses militaires comparables, 

Reconnaissant que Jes travaux sur la reduction des 
budgets militaires auxquels I' Assemblee generale a 
donne l'elan initial ont atteint un stade decisif et que, 
grace aux progres que Jes rapports de groupes d' experts 
successifs ont permis de realiser, des mesures pratiques 
peuvent maintenant etre prises pour essayer et affiner 
!'instrument de publication propose, 

Notant que la session extraordinaire de I' Assemblee 
generale consacree au desarmement, qui se tiendra en 
mai et juin 1978, fournira l'occasion d'etudier le pro
bJeme du desarmement dans une vaste perspective, 

Notant en outre qu'a la session extraordinaire di
verses questions liees a la reduction des depenses 
militaires seront examinees, 

Reaffirmant sa conviction qu'une partie des res
sources ainsi liberees devrait etre utilisee pour le 
developpement social et economique, en particulier 
celui des pays en developpement, 

19 A/31/222/Rev. I (publication des Nations Unie~. numero de 
vente : F.77.1.6). 

20 A/32/194 et Add. 1. 

Reqffirmant eialement sa conviction que les Etats 
membres permanents du Conseil de securite, ainsi que 
tout autre Etat ayant des depenses militaires compara
bles, doivent operer d'urgence des reductions de leurs 
budgets militaires, 

Consciente du fait que, faute d'une cooperation con
comitante entre ces Etats, ii ne sera pas possible 
d'atteindre Jes objectifs ultimes, 

I. Exprime sa satisfaction au Secretaire general et 
au Groupe d'experts budgetaires qui onfprete leur con
cours pour l'etablissement du rapport 20 ; 

2. Prie le Secretaire general de determiner quels 
Etats seraient disposes a participer a un essai pilote de 
!'instrument de publication et de faire rapport ace sujet 
a I' Assemblee generale lors de sa session extraordinaire 
consacree au desarmement; 

3. Prie le Secretaire general d' etablir et de com
muniquer a tous Jes Etats Membres, le 1er avril 1978 au 
plus tard, pour presentation a la session extraordinaire 
de I' Assemblee generale consacree au desarmement, 
un rapport d'information rassemblant Jes propositions 
et recommandations formulees par Jes groupes 
d'experts nommes par le Secretaire general et en vertu 
des resolutions 3463 (XXX) et 31 /87 de I' Assemblee 
generale et contenant des renseignements sur Jes pro
gres realises dans l'accomplissement de la tache visee 
au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "Re
duction des budgets militaires". 

JOO" seance pleniere 
12 decemhre 1977 

32/86. Application de la Declaration faisant de l'ocean 
lndien une zone de paix 

L 'Assemhlee J;enerale. 

Rappe/ant la Declaration faisant de l'ocean lndien 
une zone de paix, contenue dans sa resolution 2832 
(XXVI) du 16 decembre 1971, et rappelant egalement 
ses resolutions 2992 (XXVII) du 15 decembre 1972, 
3080 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3259 A (XXIX) du 
9 decembre 1974, 3468 (XXX) du 11 decembre 1975 et 
31/88 du 14 decembre 1976, 

Rlqffirmant sa conviction qu'une action concrete en 
vue de promouvoir les objectifs de la Declaration con
tribuerait considerablement a renforcer la paix et la 
securite internationales, 

EncouraJ;ee par l'appui apporte a l'idee de zones de 
paix par les pays non alignes a la cinquieme Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes, qui s'est tenue a Colombo du 16 au 19 aout 
197621 , 

Rappe/ant que, par sa resolution 3259 A (XXIX), 
elle a prie Jes Etats du littoral et de l'arriere-pays de 
I' ocean Indien d' entrer aussitot que possible en consul
tation en vue d'organiser une conference sur )'ocean 
lndien, 

Considerant que le maintien de la presence militaire 
des grandes puissances dans !'ocean Indien, con~ue 
dans le contexte de la rivalite des grandes puissances, 

21 Voir A/.'1/197. 


